


[bookmark: _Hlk209620880] Document de processus pour le projet pilote d’ordonnance de mise en liberté par consentement, sur pièces, à Thunder Bay

Ceci contient des renseignements concernant l’application du projet pilote d’ordonnance de mise en liberté par consentement, sur pièces, à Thunder Bay. 

1. Application du projet pilote : 

1.1 À l’heure actuelle, il n’est pas possible d’obtenir une mise en liberté par consentement pour : 
· des dossiers d’adolescents;
· des mises en liberté qui exigent une caution;
· des accusés qui font l’objet d’accusations de la Couronne fédérale et provinciale  qui se rapportent à un seul événement. 

1.2 Une ordonnance de mise en liberté par consentement, sur pièces, peut autrement être obtenue pour des accusés adultes, sous garde, qui sont détenus dans le cadre d’un renvoi à la Prison du district de Thunder Bay ou au Centre correctionnel de Thunder Bay et qui ont déjà eu leur première comparution au tribunal des mises en liberté sous caution.

1.3 Le projet pilote d’ordonnance de mise en liberté par consentement, sur pièces, à Thunder Bay, s’appliquera principalement aux accusés qui sont entre dates d’audience (qui attendent leur prochaine date d’audience). Les formulaires de proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement seront traités par la Cour des juges de paix.

1.4 Une ordonnance de mise en liberté par consentement, sur pièces, peut être rendue par le tribunal si les parties ont finalisé les conditions de la mise en liberté à la date où une audience est déjà prévue au tribunal. Dans ces cas, les avocats informeront le fonctionnaire judiciaire qui préside qu’ils se sont mis d’accord sur les conditions de la mise en liberté et déposeront au tribunal le formulaire dûment rempli de Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement ce jour-là. 



2. Marche à suivre : 

2.1. Après avoir consulté l’avocat de la Couronne, l’avocat de la défense (ce qui comprend l’avocat de service) remplit le formulaire standard de Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement et l’envoie au Bureau du procureur de la Couronne de Thunder Bay pertinent, par courriel, à : 

Bureau du Procureur de la Couronne (provincial) :	VirtualCrownThunderBay@ontario.ca 

Service des poursuites pénales du Canada (SPPC) : 
ThunderBay@ppsc-sppc.gc.ca 

2.2. Après que l’avocat de la Couronne et l’avocat de la défense parviennent à une entente sur les conditions de la mise en liberté, les parties doivent envoyer le formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement, dûment rempli et signé, aux Services aux tribunaux, à l’adresse de courriel ci-dessous, en mettant en copie les adresses de courriel pertinentes du Bureau du Procureur de la Couronne :

Services aux tribunaux : CSD.ThunderBayBail@ontario.ca  

2.3 Si les services d’un interprète sont requis pour aider l’accusé à passer en revue les conditions de sa mise en liberté avec le juge de paix (ou le juge, le cas échéant), l’avocat de la défense doit l’indiquer sur le formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement et dans le corps du courriel envoyé au tribunal avec le formulaire. 

2.4 Le tribunal ne tiendra pas compte d’un formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement qui n’est pas entièrement rempli et signé. L’avocat de la défense doit passer en revue les conditions de la mise en liberté avec l’accusé avant d’envoyer le formulaire au tribunal et confirmer qu’il l’a fait, sur le formulaire.

2.5 L’avocat doit inclure les renseignements suivants dans la ligne de l’objet du courriel envoyé aux Services aux tribunaux qui contient le formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement, en respectant le format ci-dessous : 
NOM DE FAMILLE_Prénom_MISE EN LIBERTÉ SUR PIÈCES_JJ_MM_AAAA [footnoteRef:1] [1:  Si la demande est envoyée à une adresse de courriel de la Division des services aux tribunaux qui est différente de celle-ci et sans que la ligne de l’objet contienne les renseignements indiqués, il se peut que la demande ne soit pas traitée dans un délai de 24 heures suivant sa réception.] 


2.6 Les avocats doivent sauvegarder le formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement en utilisant un nom de fichier conforme aux directives contenues à la page Directive de pratique : signification et dépôt de documents judiciaires concernant les affaires criminelles – Cour de justice de l’Ontario (voir ci-dessous). Il ne faut pas utiliser de caractères spéciaux ou de ponctuation, et les éléments du nom du document doivent être séparés par le caractère de soulignement (« _ ») et PAS le caractère de trait d’union (« – ») : 
NOM DE FAMILLE_Prénom_MISE EN LIBERTÉ SUR PIÈCES_JJ_MM_AAAA

2.7 Les avocats de la Couronne et de la défense doivent prévoir la possibilité que des dispositions en matière de déplacement de la personne accusée soient nécessaires après sa mise en liberté. 

2.8 Les services aux tribunaux feront parvenir le formulaire Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement au fonctionnaire judiciaire qui préside, par courriel, dans les 24 heures après l’avoir reçu, pendant les jours ouvrables. 

2.9 Le fonctionnaire judiciaire qui préside décidera s’il y a lieu d’approuver les conditions proposées de la mise en liberté et de les passer en revue avec l’accusé pour confirmer que ce dernier les respectera ou de ne pas approuver la proposition de mise en liberté par consentement.  

2.10 Si le fonctionnaire judiciaire approuve la Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement, il passera formellement en revue les conditions de la mise en liberté avec l’accusé dans le cadre d’une vidéoconférence ou d’une audioconférence. Il n’est pas nécessaire que les avocats assistent à cette comparution. S’ils souhaitent y assister, ils doivent l’indiquer dans le corps du courriel qui est envoyé au tribunal pour soumettre le formulaire de Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement. Si un membre du public souhaite observer (l'audience), il doit contacter   OCJCommunicationsOfficer@ontario.ca.

2.11 Si le fonctionnaire judiciaire approuve la Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement et confirme que l’accusé respectera les conditions, il rendra l’ordonnance de mise en liberté et l’accusé sera remis en liberté. 

2.12 Si le fonctionnaire judiciaire n’approuve pas la Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement, les Services aux tribunaux en avisent les parties par retour de courriel et, si l’affaire est inscrite au rôle du tribunal ce même jour, le fonctionnaire judiciaire renverra le dossier au tribunal pertinent pour qu’il le traite. Si l’affaire n’est pas inscrite au rôle pour ce même jour, le dossier sera traité à la prochaine date de comparution prévue.  

2.13 Si le fonctionnaire judiciaire approuve la Proposition d’ordonnance de mise en liberté par consentement, mais ne parvient pas à confirmer que l’accusé se conformera aux conditions de l’ordonnance de mise en liberté pour une raison ou une autre, par exemple : 

(i) l’accusé refuse de les respecter;

(ii) lorsque le fonctionnaire judiciaire a passé en revue les conditions avec l’accusé, il a constaté que les conditions ne sont pas adaptées aux circonstances de l'accusé pour quelque raison que ce soit; 

(iii) l’accusé n’accepte pas l’une ou l’autre des conditions proposées;
il ne rendra pas l’ordonnance proposée et les Services aux tribunaux aviseront les parties de cette décision. Si l’affaire est inscrite au rôle du tribunal ce même jour, le fonctionnaire judiciaire renverra le dossier au tribunal pertinent pour qu’il le traite. Si l’affaire n’est pas inscrite au rôle pour ce même jour, le dossier sera traité à la prochaine date de comparution prévue.  
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